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A 2 00 

du 20 novembre 2025 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Modifications 
La constitution de la République et canton de Genève, du 14 octobre 2012 
(Cst-GE – A 2 00), est modifiée comme suit : 
 
Art. 3, al. 2 et 3 (nouveaux, les al. 2 et 3 anciens devenant les al. 4 et 5) 
2 Les membres du Conseil d’Etat et des exécutifs communaux ainsi que les 
magistrats du pouvoir judiciaire et de la Cour des comptes observent cette 
neutralité religieuse dans le cadre de leurs fonctions. Lorsqu’ils sont en 
contact avec le public, ils s’abstiennent de signaler une appartenance 
religieuse par des propos ou des signes extérieurs. 
3 Les membres du Grand Conseil et des conseils municipaux s’abstiennent de 
signaler leur appartenance religieuse par des signes extérieurs lorsqu’ils 
siègent en séance plénière ou lors de représentations officielles. 
 


